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2015/1565 - RATIO DU CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS  DE 
POLICE MUNICIPALE. (DÉLÉGATION GÉNÉRALE AUX 
RESSOURCES HUMAINES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 29 octobre 2015 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
En 2008, le Conseil municipal a fixé les principes généraux que la 

politique de promotion développée au sein de notre collectivité devait respecter. 
 
Il était très clairement indiqué que la politique de promotion 

poursuivait plusieurs objectifs : 
 
- répondre aux attentes légitimes de déroulement de carrière pour les 

agents qui ont vocation à progresser au sein de leur cadre d’emplois mais dans le 
respect des définitions statutaires des missions de chaque grade ;  

 
- répondre aux besoins de la collectivité. 
 
La politique de promotion devait aussi aboutir à un pyramidage des 

cadres d’emplois qui soit de nature à maintenir le système en mouvement positif 
alors que la règle des quotas avait conduit à figer le paysage statutaire. 

 
C’est donc au regard des principes ci-dessus énoncés, et dans le cadre 

réglementaire, que la collectivité a adopté les ratios grade par grade depuis 2008 
et a proposé des évolutions visant à : 

 
- retrouver une cohérence dans les équilibres des cadres d’emplois 

pour les catégories A et B, et à maintenir l’adéquation grade et fonctions pour les 
A+ ; 

- ouvrir de nouvelles possibilités d’avancement dans les filières 
administrative, culturelle et médico-sociale alors que les activités et 
responsabilités évoluent ; 

- fluidifier les carrières ; 
- prendre en compte l’allongement de la durée d’activité ; 
- ajuster les ratios aux modalités d’avancement dans le cadre de 

refonte de cadres d’emplois. 

� Evolution statutaire du cadre d’emplois des directeurs de police 
municipale 

 
Ce cadre d’emplois est soumis aux dispositions du décret              

n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des directeurs de police modifié par le décret n° 2014-1597 du 23 décembre 2014, 
qui crée un grade d’avancement de directeur principal de police municipale au 
sein de ce cadres d’emplois. 

 
Il modifie ainsi le cadre d’emplois des directeurs de police municipale 

qui compte désormais deux grades : 
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� le grade de directeur de police municipale ; 
� le grade de directeur principal de police municipale. 
 
Avancement de grade des directeurs de police municipale 
 
Pour l’accès au grade de directeur principal de police municipal, il est 

proposé d’affecter un ratio de 30 %. 
 
Un tableau récapitulatif du ratio proposé est joint au rapport. 
 
Considérant les négociations conduites par la Ville de Lyon dans le 

cadre du comité du dialogue social ; 
 
Vu loi n°83- 634  du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des 

fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53  du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction 

Publique territoriale ;  
 
Vu le décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut 

particulier du cadre d’emplois des directeurs de police municipale ; 
 
Vu les délibérations n° 2008/8677 du 14 janvier 2008, n° 2011/3393 

du 11 avril 2011, n° 2013/5501 du 13 mai 2013 et n° 2014/446 du 22 septembre 
2014, relatives à la politique de promotion en matière d’avancement de grade à la 
Ville ; 

 
Vu l’avis du Comité technique du 17 septembre 2015 ; 
 
Ouï l'avis de la commission Ressources Humaines ; 
 

DELIBERE 

 
1. Les nouvelles dispositions concernant les ratios du cadre d’emplois 

des directeurs de police municipale à compter du 1er janvier 2015 sont approuvées. 
 

2. M. le Maire est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 
 

3. Les dépenses seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de 
l’exercice en cours, chapitre globalisé 012. 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

G. CLAISSE 


